
conditions générales et
règlement d’ordre intérieur

1. Paiement et inscriPtion
>  Paiement obligatoire 10 jours ouvrables maximum avant le début de l’activité choisie.
Soit par virement bancaire sur compte n° BE77 3630 1473 4542 au nom du Centre Sportif ixellois 
«albert Demuyter» ou sur place par bancontact. Le Paiement fait office de confirmation.
-   assurance et matériel compris.

2. horaire
Pour le bon déroulement des activités, merci de respecter les horaires.
stages: 
accueil: 8h à 9h. activités: 9h à 16h. Reprise des enfants entre 16h et 17h30 maximum
mercredis aPrès-midis: 
accueil: 13h à 14h. activités: 14h à 17h. Reprise des enfants entre 17h et 17h30 maximum 

3. frais administratif en cas d’absence non justifiée
une inscription est considérée comme ferme et définitive.
En cas d’absence injustifiée des frais administratifs de 20% du montant total de l’activité peuvent 
vous être réclamés. 

4. absence sous certificat médicaL
Remboursement uniquement sur présentation d’un certificat médical et uniquement pour ab-
sence durant la semaine complète.

5. sortie
Sauf autorisation écrite des parents, l’enfant ne peut quitter le stage seul.
En dehors des parents, veuillez communiquer à l’accueil des stages le nom de la personne qui 
viendra reprendre l’enfant après l’activité.

7. météo
  Le programme sera adapté en fonction de la météo et de la motivation des enfants.

8. consignes ParticuLières
-   Pique-nique et collation à apporter. De l’eau fraîche est disponible pour les enfants.
-   Equiper l’enfant d’une tenue adaptée à la pratique sportive, en fonction de la météo.
-   merci de respecter le R.O.i. du centre sportif et des stages (affiché à l’accueil).
- Les enfants ne peuvent pas se rendre seuls au vestiaire sans l’autorisation du moniteur.
- Les enfants ne peuvent quitter le lieu d’activité sans l’accord du moniteur.
-   Pour le mini club, prévoir éventuellement des vêtements de rechange.
-   Les objets de valeur (argent, gsm, bijoux, etc…) sont interdits.

9. conditions ParticuLières:
-   Si un groupe n’atteint pas le nombre de participants requis, nous nous réservons le droit de 

supprimer l’activité. Dans ce cas, nous proposons un transfert vers une autre activité.
-  Dans le cadre de sa mission d’encadrement sportif et d’animation, le personnel du Centre Spor-

tif ixellois «albert Demuyter» peut être amené à photographier les enfants pendant les activités 
sportives et créatives. Ces photos sont susceptibles d’être utilisées pour la promotion de nos acti-
vités. Si vous ne souhaitez pas que nous utilisions des photos de votre enfant, nous vous invitons à 
prévenir le secrétariat par courrier postal à l’adresse: CSi, 18 rue Volta 1050 Bruxelles.
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